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BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Direction générale 
de la gendarmerie nationale

_

Direction des personnels militaires 
de la gendarmerie nationale

_

Sous-direction de la politique 
des ressources humaines

_

Bureau de la réglementation 
et de la fonction militaire

_ 

Arrêté du 11 juin 2014  relatif à la notation des officiers généraux 
de la gendarmerie nationale

NoR : INTJ1412758A

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense ;
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 421-2 ;
Vu l’arrêté du 7 février 2014 relatif  à la notation des militaires de la gendarmerie nationale au sein de la région 

de gendarmerie de Lorraine, gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Est, de la région de gendarmerie 
d’Alsace, de la région de gendarmerie de Bourgogne, de la région de gendarmerie de Champagne-Ardenne et de la 
région de gendarmerie de Franche-Comté ;

Vu l’arrêté du 13 février 2014 relatif  aux chaînes de notation des militaires de la gendarmerie nationale,

Arrête :

Article 1er

Par dérogation aux dispositions des arrêtés susvisés, les chaînes de notation applicables aux officiers généraux de 
la gendarmerie nationale sont définies en annexe du présent arrêté. 

Article 2

Le directeur général de la gendarmerie nationale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait leF 11 juin 2014.

 Pour le ministre et par délégation :
 Le général, adjoint au directeur 
 des personnels militaires de la gendarmerie nationale,
 J.-c. Goyeau
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